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Montre al, le 6 avril 2021 

 

Objet : Commentaires sur la possibilité de tenir une évaluation régionale du fleuve 

Saint-Laurent 

 

L’honorable Jonathan Wilkinson, 

C.P., de pute  

Ministre de l’Environnement et du Changement climatique 

 

Monsieur le Ministre,  

 

La Socie te  pour la nature et les parcs du Canada – Section Que bec (SNAP Que bec) est un 

organisme a  but non lucratif e tabli depuis 2001 ayant pour mission de prote ger les milieux 

naturels du Que bec. Par la pre sente, la SNAP Que bec souhaite transmettre ses commentaires 

a  l’Agence d’e valuation d’impact du Canada (l’Agence) en regard de la tenue e ventuelle d’une 

e valuation re gionale du fleuve Saint-Laurent, e valuation demande e en juillet 2020 par le 

conseil mohawk de Kahnawa :ke et appuye  par Conseil de la Nation huronne-wendat et le 

Grand Conseil de la Nation Waban-Aki.  

 

Nous souhaitons d’abord saluer la tenue de cette consultation sur la pertinence et la porte e 

d’une telle e valuation re gionale du fleuve Saint-Laurent. Nous sommes d’avis que cette 

e valuation devrait avoir lieu et qu’elle pre sente un potentiel unique a  l’e gard de notre 

compre hension des impacts cumulatifs qui ont transforme  le fleuve Saint-Laurent depuis plus 

d’un sie cle. Afin de maximiser les re sultats et la pertinence d’une telle e valuation, la SNAP 

Que bec recommande que les e le ments suivants soient conside re s advenant que cette 

e valuation aille de l’avant.   

 

1. Délimitation spatiale de la zone d’étude 

 

Premie rement, afin de mener une e valuation re gionale pre cise, pertinente et re aliste, il est 

essentiel que la zone d’e tude envisage e pour cette e valuation soit bien circonscrite. Ainsi, la 

SNAP Que bec recommande que la zone d’e tude se lectionne e pour une e ventuelle e valuation 

re gionale se concentre sur la portion que be coise fluviale d’eau douce du Saint-Laurent, ou  de 

nombreuses donne es (historiques et actuelles) sont de ja  disponibles. Limiter la taille de la 

zone d’e tude a  la portion fluviale du Saint-Laurent permettrait de maximiser les capacite s 
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humaines et financie res de ploye es dans le cadre de cette e valuation, tout en respectant des 

de lais raisonnables de re alisation.  

 

De plus, afin d’avoir une bonne compre hension des diffe rentes modifications survenues dans 

le fleuve relativement a  l’e coulement et au de bit des eaux, la SNAP Que bec conside re qu’il 

serait pertinent d’e tudier les impacts des modifications en amont de ce secteur, telles que la 

construction du barrage Moses-Saunders et du le complexe hydroe lectrique ame nage  entre 

Cornwall, en Ontario, et Massena dans l’e tat de New York engendrant le contro le du niveau 

des eaux du fleuve.  

 

2. Délimitation temporelle de l’analyse 

 

Deuxie mement, la SNAP Que bec est persuade e que cette e valuation re gionale est une 

occasion unique d’e valuer les aspects historiques des perturbations survenues dans la 

portion fluviale du Saint-Laurent. En effet, aucune autre initiative active a  ce jour ne permet 

de faire cette analyse. Ainsi, afin de bien documenter les effets cumulatifs du Saint-Laurent a  

travers le temps, la SNAP Que bec propose d’inclure les donne es historiques ge ne re es depuis 

1850, anne e correspondant au de but des grands travaux de dragage du fleuve entre Montre al 

et Que bec1.  

 

3. Enjeux à considérer  

 

Troisie mement, dans le souci d’obtenir un portrait global des effets cumulatifs du fleuve 

Saint-Laurent, la SNAP Que bec propose de conside rer une multitude de facteurs dont la 

modification des de bits (donne es disponibles a  partir de la fin du 19e sie cle), des habitats et 

des communaute s de poissons. Il nous apparait e galement ne cessaire d’inclure des donne es 

concernant l’e volution de l’e tat de la biodiversite , de la pre sence de contaminants et de 

l’e talement urbain (incluant la pression que cela a engendre  sur le pre le vement en eaux et sur 

les rejets urbains). En outre, il est essentiel qu’une e valuation re gionale du fleuve Saint-

Laurent analyse les effets de l’augmentation du trafic maritime sur le fleuve. Cela inclue, par 

exemple, le batillage et l’e rosion co tie re pouvant en de couler, le bruit, les de versements, etc. 

Enfin, conside rant le de veloppement industriel et urbain passe , actuel et a  venir, la SNAP 

Que bec recommande aussi d’inclure l’artificialisation des berges dans les donne es analyse es.   

 

4. Résultats attendus et objectifs souhaités 

 

Gra ce a  cette e valuation re gionale, il serait possible d’obtenir une meilleure compre hension 

des pertes cumulatives ou en d’autres mots, de ce qui a e te  de truit et artificialise  dans le fleuve 

et qui continue d’affecter la faune et la flore aquatique. Cette e tude devrait e galement inclure 

une analyse de la capacite  de support du fleuve qui permettrait entre autres de re pondre a  

certains objectifs de conservation (esturgeon jaune, chevalier cuivre , etc). Ainsi, il serait 

possible d’e tablir des seuils limites (chimiques, biologiques, e cologiques et sociaux) pour le 

Saint-Laurent afin de mieux informer le processus de cisionnel pour de futurs projets de 
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de veloppement. En effet, en e valuant les impacts cumulatifs passe s, l’e valuation re gionale 

permettrait de de velopper un cadre de re fe rence a  partir duquel les impacts supple mentaires 

engendre s par des projets individuels pre vus ou a  venir devraient e tre e value s. Les re sultats 

de cette e valuation fourniraient donc une vue d’ensemble initiale a  toutes nouvelles analyses 

d’impacts de projets dans le Saint-Laurent. De cette façon, les de cisions gouvernementales a  

l’e gard des projets de de veloppement seraient mieux informe es. 

 

5. Préoccupations 

 

La SNAP Que bec insiste sur le fait que les re sultats d’une e valuation re gionale du Saint-

Laurent ne devraient pas servir a  donner de passe-droits a  des projets de de veloppements 

industriels ou commerciaux, comme cela s’est produit a  la suite de l’e valuation re gionale du 

forage exploratoire extraco tier pe trolier et gazier a  l’est de Terre-Neuve-et-Labrador. En effet, 

la re alisation d’une e valuation re gionale du fleuve Saint-Laurent ne doit pas souscrire les 

projets de de veloppement a  leur e valuation d’impacts individuelle, ni simplifier le processus 

d’e valuation de ces projets. Par ailleurs le manque d’expertise au sein de l’Agence par rapport 

a  certains aspects de cette e tude (par exemple, analyse de la capacite  de support) ne devrait 

pas justifier l’omission de ces aspects.  

 

En conclusion, la SNAP Que bec recommande la tenue d’une e valuation re gionale de la re gion 

du Saint-Laurent a  condition que celle-ci soit limite e a  la portion fluviale d’eau douce du Saint-

Laurent et qu’elle soit utilise e dans le but d’informer le gouvernement lors de son processus 

de cisionnel en fournissant un cadre de re fe rence juste et actuel base  sur la modification 

cumulative du fleuve Saint-Laurent au fil des ans tel que cela avait e te  demande  initialement 

par le conseil mohawk de Kahnawa :ke. 

 

Veuillez agre er, monsieur le Ministre, mes salutations distingue es,  
 
 
  

   
 

Alain Branchaud      

Directeur ge ne ral, SNAP Que bec 
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